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Suite aux demandes d’inscription en Master I à la Faculté des Sciences et Technologies 

(FAST) pour l’année 2021-2022 

Sous réserve de contrôle approfondi de dossier, les candidats suivants sont autorisés à prendre une 

inscription en M1 Biologie Moléculaire et Génétique : 

1. KAFANDO Amandine Olivia        

2. SALIOU Eyitayo Kofoworola Lyabo Youma   

3. YRIGA Pacôme Désiré Wendnangain   

4. TOUSSA Josias Samuel     

5. OUATTARA Adama 

6. POCANAM Bamitié     

7. DJAGBA Dameyi Nadège     

8. MONGO Boukandou Passi Léonora   

Les candidats ci-dessous sont autorisés à suivre les activités pédagogiques en M1 Biologie Moléculaire 

et Génétique dans le statut d’auditeur libre jusqu’en fin février 2022, délai de rigueur pour soutenir et 

compléter leurs dossiers : 

1. KY Guillaume Baudoin Yama    

2. HISSEINE Saleh Hisseine    

3. COMPAORE Axelle Cyrielle Flooriane   

4. COMPAORE Wendyam Wilfried   

5. ILBOUDO Corine Wendpegré    

N.B. : Les candidats ont jusqu’au 28 février 2022 délai de rigueur pour confirmer leur engagement vis-à-vis de 
l’USTA.  

La réunion de prise de contact et de communication de la planification des activités aura lieu le mardi 22 
février 2022 à 10H au siège à Saaba. 

 

 

Pour le Recteur et P.O. 
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